
 

SEANCE DU 12 MARS 2026 
 

 

 

L’an deux mille vingt-six le 12 mars à 20 heures 30, le Conseil Municipal de la Commune de VITRAC 

s’est réuni dans la salle des mariages, sous la présidence de Mme Marie-Paule BOUQUIER, Maire. 
 

Sont présents : BOUQUIER Marie-Paule, LACOSTE Pierre, PUECH Jérôme, BROUXEL Claire, 

BILBAUT Suzanne, BONNET Dominique, DELRIEU Bernard, DE NICOLO Sandrine, MURATET 

Nicole, PRAT Loïc, TIERLE Jean-Paul 
 

Absent excusé : néant 
 

Secrétaire : BROUXEL Claire 

 

 

ORDRE DU JOUR 
 
 

Madame Le Maire demande si des observations ou modifications sont à apporter au compte- rendu de la 

séance du 24 février 2026. Aucune modification d’écriture n’est exprimée, de ce fait, chaque conseiller 

municipal est invité à signer le procès-verbal. 

 

 
Délibération 2026-007 : Délibération portant approbation du compte financier unique (CFU) 

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) ;  

Vu l’avis de la commission des Finances ;  

Vu le Compte Financier Unique 2025 de la Commune de Vitrac ;  

Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation 

aux dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents ; 

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la 

collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques 

et des taux des contributions et produits afférents ;  

Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de 

contrôles automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs 

travaux en amont de la production du CFU ;  

Considérant les éléments susvisés ;  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents 

Madame Le Maire n’ayant pas pris part au vote,  

- APPROUVE le Compte Financier Unique 2025 de la Commune de Vitrac, 

- Les membres du conseil municipal DONNENT à l’unanimité pouvoir à Mme Le Maire pour 

prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.                         

     

 

 

                                                        



 

 

Délibération 2026-008 : Affectation du résultat de fonctionnement de la Commune 

 

Les membres du Conseil Municipal : 

 

après avoir entendu et approuvé le compte financier unique de l’exercice 2025, 

statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2025, 

constatant que le compte financier unique fait apparaître : 

 - un excédent de Fonctionnement de        113 066.55 € 

 - un déficit d’Investissement de           21 677.50 € 

  

RESULTATS DE L’EXERCICE 2025 : EXCEDENT 

                                                          
        91 389.05 € 

 

A) EXCEDENT AU 31/12/2025 

Affectation obligatoire 

A l’apurement du déficit (report à nouveau débiteur) 

Déficit résiduel à reporter 

 

          194 225.22 € 

 

        A l’exécution du virement à la section d’investissement (compte 

1068) 

        Solde disponible affecté comme suit : 

        Affectation complémentaire en réserves (compte 1068) 

        Affectation à l’excédent reporté (report à nouveau créditeur) (ligne 

002) 

           182 064.31 € 

 

 

           12 160.91 €   

A) DEFICIT AU 31/12/2025 

Déficit antérieur reporté (report à nouveau débiteur) 

Reprise sur l’excédent antérieur reporté (report à nouveau 

créditeur) 

Excédent disponible (voir A – solde disponible) 

 

 

acceptent à l’unanimité des membres présents (11 voix : Pour) l’affectation du résultat de 

fonctionnement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



     

 

 

Fin de séance : 21h00 

 

 

 

BOUQUIER Marie-Paule  
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PUECH Jérôme   
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